
Quels sont les risques pénaux en cas d’utilisation de faux CDD
au Luxembourg ?

Réponse courte

L’utilisation de faux contrats à durée déterminée (CDD) expose l’employeur à des sanctions pénales pouvant aller

jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et 25 000 euros d’amende, selon la gravité des faits. Un faux CDD peut résulter d’un

motif fictif, d’une falsification de documents ou d’un recours abusif au CDD hors des cas autorisés par le Code du

travail luxembourgeois.

Outre les poursuites pénales, le salarié peut obtenir la requalification de son contrat en CDI et des dommages et

intérêts. L’employeur doit donc s’assurer du respect strict des conditions légales de recours aux CDD, documenter

chaque situation, et éviter toute manipulation contractuelle.

Définition

L’utilisation de faux contrats à durée déterminée (CDD) consiste à établir ou utiliser un contrat de travail à durée

déterminée qui ne respecte pas les conditions légales prévues par le Code du travail luxembourgeois. Cela inclut

la conclusion d’un CDD en dehors des cas autorisés, la mention de motifs fictifs, la falsification de documents ou

de dates, ou toute manipulation visant à éluder les obligations liées au contrat à durée indéterminée (CDI) ou à

priver le salarié de ses droits.

Un faux CDD peut résulter d’une intention frauduleuse de l’employeur, d’une dissimulation de la véritable nature

de la relation de travail, ou de la production de documents contractuels mensongers. Cette pratique est

strictement prohibée et expose l’employeur à des sanctions pénales et civiles.

Conditions d’exercice

Le recours au CDD est strictement limité par les articles L.122-1 et suivants du Code du travail. Un CDD ne peut être

conclu que pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire, dans des cas limitativement énumérés (remplacement

d’un salarié, accroissement temporaire d’activité, emplois saisonniers, etc.).

Toute utilisation d’un CDD en dehors de ces cas, la mention d’un motif fictif, la falsification de la date ou du contenu

du contrat, ou la réitération abusive de CDD successifs en violation des règles de renouvellement et de succession,

constituent des infractions. L’établissement d’un CDD sur la base d’informations mensongères ou de documents

falsifiés expose l’employeur à des poursuites pénales.
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Modalités pratiques

La détection d’un faux CDD peut intervenir à l’occasion d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM),

d’une plainte du salarié, ou d’une procédure judiciaire. L’infraction est caractérisée dès lors que l’intention

frauduleuse ou la négligence grave de l’employeur est établie, notamment par la production de documents falsifiés ou

la dissimulation de la véritable nature de la relation de travail.

L’ITM peut dresser un procès-verbal et transmettre le dossier au Parquet pour l’engagement de poursuites pénales.

Parallèlement, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander la requalification du CDD en CDI et obtenir

des dommages et intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de vérifier systématiquement la conformité du motif de recours au CDD avec les dispositions du Code

du travail. Toute rédaction de CDD doit être rigoureuse, transparente et documentée, en veillant à conserver la

preuve du caractère temporaire du poste et du respect des délais de carence entre deux CDD.

Il est fortement déconseillé de recourir à des motifs de complaisance ou de falsifier des documents contractuels. La

formation régulière des équipes RH à la législation applicable, la traçabilité des décisions et la consultation d’un

juriste spécialisé sont recommandées pour prévenir tout risque pénal et civil.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.122-1 à L.122-12 : Conditions de recours, renouvellement et succession des CDD

Article L.127-1 : Sanctions pénales en cas d’établissement de faux contrats de travail

Article L.414-3 : Égalité de traitement et non-discrimination dans la relation de travail

Code pénal luxembourgeois :

Articles 196 à 198 : Infractions de faux et usage de faux en écriture privée ou publique

Les sanctions encourues comprennent :

Amendes pouvant aller jusqu’à 25 000 euros

Peines d’emprisonnement pouvant atteindre trois ans, selon la gravité des faits et la récidive

En outre, le salarié peut obtenir la requalification du CDD en CDI et des dommages et intérêts, sans préjudice des

poursuites pénales.
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Le recours abusif ou frauduleux au CDD expose l’employeur à des sanctions pénales lourdes et à des conséquences civiles

importantes, y compris la requalification automatique du contrat en CDI. Toute tolérance ou négligence en la matière constitue un

risque majeur pour l’entreprise et ses dirigeants. Il est impératif d’adopter une politique de conformité stricte, d’assurer la traçabilité

des décisions RH et de documenter chaque recours au CDD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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